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Les de 'LESCOURS
SEIGNEURS-BARONS DE SAVIGNAC-'SUR-L'ISLE

Grâce à I'obligeance de M. P. Le Roux, qui recevra ici mes vifs
remerciements, j'ai eu; entre les mains un volumineux dossier mis au

pilon Ipar la famille de Lescours (encore existante) mais recueilli par M.
P. Masson, éditeur à Or-léans, dont toutes les pièces portaient le timbre

.rouge (i Chartier Français »,

I. -- Hélie de LES'COURS, époux Catherine de SAYE

Par contrat de mariage (en gascon) passé devant Me Pervost,
notaire à Saint-Melion le 23 mars 1404 Messire Hélie de Lescours, da­

moiseau, fHs de Léger, ehevalier et de Jeanne de Volvenne (dom je
pense vous entretenir ani sujet du château de Lescours, commune de

St-Sulpice die Faleyrens] déclare épouser Catherine de Saye, fille de
,Messire Aycard, chevalier, seigneur de Savinhac-en-Fronsadais, et de
Catherine de Pellagrue, Voici, enfin, l'union qui fit 'paslser, tout au

début du XV· siècle, la terre de Savignac-sur-I'Tsle des mains de la
famille de Saye dans celle des de Lescours.

Par ce contrat, le seigneur die Saye donne comptant en dot à sa

fille la somme de 000 « guiannes ) d'or de bonnes et loyales pièces
ayant cours 'en >bordelais, plus 15 livres de cens et rente dont il assigne
100 sols SUT ses biens situés en, la vidle et forteresse de St-Emilion ; le
futur époux se constitue en dot tous les ecus" rentes, biens, domaines

eu héritages qu'il possédait paroisse de Moulon (1) et les cens, rentes,
domaines, meubles et immeubles qu'il avait. en la paroisse de Tizac et

dams celle de Orézillac (le tout en Entre-Deux-Mers), hors la, ville et

forteresse de Saint-Emilion et son hôtel et dépendances dans cette ville.

Un peu plus tard [probablement en 14105, la date est enlevée par la

moisissure) devant le même notaire nous voyons le beau-père et le

gendre comparaître et signer une tram,saction' sur procès où Hélie

était demandeur et Aycard., qualifié de damoiseau, seigneur de Sa­

vinhae et de l'ihôtel de Lescours situé en la ville de Saint-Emilion, était
défend'eur. Cet hôtel avait 15 livres de cens et de rente ainsi qu'une
dîme situées paroisse de Vayres qui vaient été données par testament

par Fine de Lescours à feu Hél!ie de Lescours, chevalier, dont Hélie, qui
nous, intéresse, se prétendait héritier. De son côté, Aycard de Saye avait

les mêmes prétentions. Néanmoins, ce dernier, de sa pure, libee et

(1) Lal famille possédait des biens dans cette commune depuis au moins

1291, date dlU1Il:e reconnaissance par Bernaed Seguin, de Branne, pour « là terra

'(entre) Hé'Lte de Monlaur et La terra de P. Faure et die Naâays sa moller »,
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franche volonté abandonna à son gendre, pOlIT lui et pour les siens, à
perpétuité, 'res 15 livres de cens et rente avec les exports, la directe sei­
gneurie, droits 00 résultant ainsi que la dime pOlIT en jouir en toute
propriété,

-

De I'union de Lescours-de Saye naquirent deUIX fils : Aycard qui
suit et, Pierre, seigneur en partie de Lescours et de Savignac ainsi que
trois fiJIes : Jeanne, Gaillarde et Bernarde.

Outre les biens paternels Hélie de Lescours hérita de : 1 ° son oncle
autre Hélie sus-nommé, 2° son cousin germain P'ierre de Lescoues, fils
.d'I�I(lard!.

'

Devant Me Pierre Delagarde, notaire à Saint-Emilion, Hélie de
Lescours fit sou testament le 7 octobre 1413. Après avoir ordonné que
lorsque son âme sera séparée de son 'Corps. il soit inhumé dans, l'église
du « moustier neuf » die Saint-Emilion avec .Ieamne de Volvenne, sa

mère, il fait plusieurs legs pieux et lègue à ses filles Jea-nne, Gaillarde .

et Bernarde, 4()O livres à chacune dr'elles pOlur les aider à se marier, et
il lègue pareille somme à l'enfant posthume de Catherine de Saye, son

épouse (ce 'sera Aïcard ou Ayeard ou Eyquart) pour l'aider à s'établir
lorsqu'id aura atteint' :l'âjge compétenë et il entend: que Catherine de
Saye jouisse de tous les avantages portés dans' leur contrat de mariage.

Dans 'une reconnaissance, passée 'le 10 septembre 1419 devant le
même notaire, Armand Brisson reconnaît devoir payer annuellement à
Hélie deux Evres d'exporte et quatre deniers, de eens pour un pré situJé
dans le baillage de Saint-Emilion au heu apppelé « La Palu »,

II - Aycardi de LESCOURS

Je trouve la confirmation de la qualité dr'héritier d'Aycard
D'abord, dans une reconnaissance [lassée Te 15 avril 1424 devant le

même notaire ; il y est qualifiée de drumoiseau,. &ls et héritier de
Hélie et, comme il est encore mineur" c'est S'a mère qui agit comme
tutrice gouvernante et, administratrice de la personne' et des biens de
son fils pupille. Cet acte concerne un hôtel, place, terre, lieu et appar­
tenances situé en ra, ,< Villeneuve )) de St-Melion 5< au caroir commun
et au caroiron des Combaboc qui 'pa'g'a en Branet, 9

Puis" dans Uill, 'bai'l à fief passé devant le même notaire le 30 juin
14,33 consenci ŒJ,a,r noble homme Guilla'UJIlle de Saye, damoiseau,
seigneur de Savinhac et de l'hôtel de Lescours à Saint-Emilion à
Hélie Andron, damoiseau et bourgeois de cette vilâe, de la moitié d'un
bois, terre, sis, aux l( Perets » qui « son 00 la poder et balléga de Sent
Melion en de jus Maserat « confrontant entre le grand: chemin qui va à
Libourne d'une pa-rt et les fiefs dl'Aicard de Lescours, dœmoiseaœ, fils et
hériter de noble Hélie die Leseours, le chemin de Perets entre deux.
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Ce Ouâllaume de Saye est-il un oncle ou grand-oncle par alliance

de ce' jeune Aicard ?

Enfin, le 16 janvier 143S, encore devant le même notaire, noble

dame Catherine de Lescours, dame de Savignac, donne procull'ation à

noble homme Aycard' de Lescours, son fils, et à « discrette » personne
M. GaJhard! Demorulhac, prêtre de l'église Saint-Pierre de Bordeaux

pour vendre tout 'ce qui peut lui appartenir en propre dans la ville, do­
maine et juridiction de B1aye.

HI. - BIEiRRE 1"1' DE LESCOURS

Je n'ai pu trouver avec qui s'était uni Aycard qui eut pour fils

Pierre qui suit (que pour l'intelligence dUJ texte je nommerai Pierre Pl') ,
bien 'qualifié de fils et héritier d/Aycard, damoiseau, seigneur de Sa­

vignac et de l'hôtel de Lescours à Saint-Emidion :

a) dans un bail à 'Cens retenu par -Martial Grasset, notaire royal
en cette ville le 3 juin 1449 concernant une maison, terre et apparte­
nances situés dans le bailliage de Saint-Melion près la porte Boqueyra
confrontant. entre la mailson de Pierre Delarc et le chemin qui conduit
au moulin BOIC!ha])d (actuellement moulic Biguey').

b) dans un baal de même nature retenu par le même notaire le 25

octobre 1458 dum domaine, terre et bois, appelé « Delpradal » situé

paroisse de Saint-Sulpice-de-Faleyrens à la charge notamment d'y bâtir

un hôtel.

C'est ce même Pierre pl' qui :

1) le vendredi 16 juillet 1466 comparu devant le procureur fiscal

du seigneur Joachim Rouault, vicomte de Fronsac, pour entérinement

des lettres royales à terrier et prise de garantie p'O'ur ses hoansnes; Il y
est précisé que la seigneurie de Sarvinhac était dans J'étendue de la cha­

tellenie et vicomté de Fronsac (2).

21) Le 3 mai 1481, Me Roger Mader, 'prêtre dU! diocèse de Limoges,
notaire royal et apostolique dans tout le duché d'Aquitaine, reçoit une

reconnaissance faite par Guillaume Moreau, Iparoissien die Galgon, pour
des motnlins, maisons" terres, ete... chute d'eau, empalement, cascades,

entrées et saillies devant et derrière, avec les. fossés, eaux courantes et

refoulantes situés ès 'Paroisses de Savinhac et de Gàlgon en Fronsadais,

au lieu dit les moulins de Caussaye.
�) Le 17 août de ,ta même année, par devant Me Auhri, notaire à

Libourne, Pierre 1er donne à cens à Jean Bolet tout ce qu'il possédait

(2) Le vicomté de Fronsac comptait quatre tal'Onnies Sav1gnaic,.La Ri-

vière, Oadîllac-en-Pronsadais, et 'Thomarelle.



100 REVUE HIST. ET ARCH. DU :LmouRNAIS

en la paroisse de Galgon sur la rivière de Saye confrontant d/uai côtéà ladite rivière et d'autre tenant à dix pas de I'éoluse du moulin du
Temple.

4) C'est encore probablement Iui qui dsns un acte d'assemblée du
corps de ville de Saint-Emilion daté du 16 juin 1458 fut proposé, avec
autre fi Pey de Lascorts )), son « neoot » et Johan Andron, donzet, à
la candidature de maire (3).

Pierre l'''' fit 'SO!Il testament le 2 juillet 1473 devant Me Pierre
.Johennis. J'ignore lalliance qu'il contracta mais il eut sept enfants
ainsi qu'il appert d'Ull1 acte de tutelle et de curatelle dressé par le lieu­
tenant diu prévôt royal de 'Saint-Emilion le 11 mai 1482 par lequel noblehomme Armand, de Lamothe, seigneur de Fargues' et de Montrembilan,c,
Entre-Deux-Mers, fut nommé tuteur et curateur tant de Pierre (que je
désignerai Pierre II), Arnaud (époux de Johanna de Lur, décédé sans

I ostérité) , Perrone, Hélione, Agnès, Jeanne et autre 'J,eanne d.e Les­
cours, fils et filles mineures de. fen noble homme Pierre de Lescours,
seigneur die Savignac que die Guillaume, Jean, Anthoine, et 'Marie die
Leseours, fils et filles mineures de noble homme Armand. de Lescours,
seigneur die la maison de Saint-Emilion.

'Ce même tuteur comparaître en cette qualité dans deux actes
dressés le 24 mai 14<87 par Me .Jacques Demoney, notaire et greffier de
la, cour et prévôté die Saint-Emilion, par lesquels :

1) Jean die Cazes, bourgeois de la ville de Libourne, reconnaît tenir
en fief féodalement des consorts de Lescours ci-avant nommés et de
noble homme Ayrneric de Lescours, leur oncle, 'l'hôtel, domaine, té­
nement, terres, prés" landes, bois et autres héritages et dépendances si­
tués en la .paroisse de Saint-Maetin-de-Maserec au lieu appelé aux
Gravos 'confrontant entre le grand chemin appelé aux Gravos qui va de
Saint-Emilion à Libourne.

2) Ledit de Lamothe reconnaît avoir été hien et entièrement payé
et satisfait de tous les droits et devoirs dûs pour ce domaine par leditde Cazes quà lui a versé Ml sols, 1 boisseau et demi de froment et 1
boisseau et demi die seigle, 2 boisseaux d',avoine et 4 poules pour chaqueannée de cens et d'exporte.

IV. - PlERRE II de LESCOURS

est qualifié de seigneur de la ohatellenie, terre et seigneurie de
« Savauhac » et de LesCOUTS , diocèse de Bordeaux, élans SOiI1 contrat de

(3) Archives die la ville de ,Saint-Emilion ,: BB I, fol. : l, verso. Je me pro­
pose de transcrire in extenso cet Globe ainsi que le certificat de l'élection et
divers jugements dans l'étude des seigneurs de la terre de « Lescours» corn-
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mariage avec Catherine de üleNIlont, fille .de Bertrand, seigneur de la

chatellenie, terre et seigneurie de Pile diocèse de Sarlat, sénéchaussée

d�' Périgord. Dans cet acte passé devant Me Hélie Mosneri, notaire à

Bergerac le 9 avril 15,]0, Arnaud de Lescours, écuyer, frère !puîné du

conjoint, fit donation à ce dernier de tous ses 'biens, se réservant la

faculté testamentaire pour le salut de som âme qu'à défaut de lignée
provenant de cette union il nentendait faire cette donation, sinon en

faveur de son frère et à ses héritiers.

Par son testament du 19 septembre 1526 passé devant Me Guille..

haut, notaire à Saint-Emilion, Pierre II de Lescours énumère ses huit

enfants : François, 'son fils ainé dont il fit s'On héritier universel, mort

sans alhance ; Jean, tous deux qui vont suivre, 'autre François, écuyer,

seigneur de la Batut, Bernard" écuyer, seigneur du Roussillon, Marie,
morte avant 1559, nor» mariée ; Jeanne, femme d'Ant'lwine de Piis,

écuyer; Anne, mariée à Arnaud de Saint-Cric, écuyer, ,CIt autre Jeanne.

Il y a lieu d'ajouter Mathieu qui, en 1569 fut condamné à avoir la

tête tranchée avec ses deux frères Jean et Bernard sus-nommés et qui
mourut à l'armée (4).

Sa veuve fit également son testament devant Me J. Pestyen, no­

taire à. Saint-Emilion" le 8 avril 1551, et institua pom son héritier uni­

versel -Ieam , qualifié d'écuyer, seigneur baron de Savignac, son fils aîné;
elle fut inhumée à Saint-Emilion le 4 novembre 1552 (5).

V. - François de LESCOURS

se présenta pour d'verses reconnaissances de fiefs de la seigneurie de

Savignac, notamment en ,1540 et 1536; reconnu devoir a.u roi un

archer monté et armé puis devoir hommage pour 'Ia maison noble de

Savignac .sise en la ville de Saint-Emilion' et pour ses possessions à

Moulon,

Etant décédé sans postérité, c'est son frère puîné, Jean, qui lui

succéda.

VI. - Jean de LES,COURS

contracta un premier mariage avec Jeanne Louise de Gain de

Linars. fille de feu haut et puissant seigneur François, seigneur.

(4) Of. : « Revue Rist. et Archée. du Libomnais », tome XX:VIII, 11.0 96,

page 3,5 ; même revue : « .sruvignacrsu:r-l'Isle et ses barons », par J.-A. Garde,

.tome VII, no 27, page 78, 'et note de l'abbé Tl1. Lewden sur « l-es origrnes die

S3,vigll'ac..,.'<U�-l'Isle.
(5) Aroh-iV'eS de la ville de Saint-Emilion : Regist;:e GG. I.



d'Oradour-sur-Olaœe ,et ,00 Repaire par acte reçin devant Me Mathieu
Blanchon, notaire à Limoges, le 4 janvier 1556.

-De cette union il y eut François, qui suit, et Benjamin qualifié
baron de Savignac, chambellan du Roy die Navarre qui testa en faveur
de son' frère le 25 septembre 1579 et mourut à Bordeaux en l5'91 en

sortant de chez M. le premier Président,
En secondes noces Jean de: Leseours épousa Catherine de Boisse

dont ili eut trois filles : une fut mariée à JOSIevJ:! de La Chétardie, eheva­
lier die l'm'dire du Roy, seigneur' du Bureau et dru Sellier, E'lisabeth,
épouse de .Jean de Boesse, et Marie, épouse en .première noces de René
de Lansac, et 00, seconde nOCBS' die Jean de Canolles (contrat de mariage
dm Hl octobre 160�).

.Je ne rapporterai :pas ici <Ce' qu'a déjà écrit notre président hono­
raire J.-A. Gardie, tant dans 'som article sur « Savignac sur' l'Isle et
ses barons )) déjà cité que dans celui sur « Montaigne, notre voisin» (6),
mais je continuerai d"aillaJlys·er quelques actes et pièces qui me sont
tombés SOUIS, la main.

D"aJbord le haut et puissant! Jean de Lescours, seigneur baron de
Savignac, rentilhomme ordinaire de la Maison du Roy, demeurant au

château de Savignac, sénéchaussée de Guyenne, ayant ;;Lgi tant en son

nom que comme père et loyal administrateur de François et de Ben­

jarnin, écuyers, s'es enfants, et de feue .Ieanne de IGain, son épouse,
donna procuration ]Je 31 [udn 1567 pa.r devant Me Marcineau, notaire
royal en, Guyenne, à .Iean Rousset, écuyer, seigneur dm Cluzeau, aux

fins dé régir et Igou!vel"'ner tous les 'biens de la maison noble dI'Or8Adour;
le 29 juillet 1572 il comparaîtra devant le juge dies jueidictions dies sei­
gneuries d'Oradour et du: Repaire en sadite qualité d/administrateur
des biens de ses enfants avec Melchior de RIom, seigneur de Beaupuy
et de Puyarnaud. et Mail'guerite de Gain son épouse pOUir reconnaître
que 'SOIn fils François a eu son préciput et droit d"aînesse dans les suc­

cessions confondues de lteUJrs beaaux-parents et grandis-parents. Le 5.
juin 155,9 il avai été procédé au partage des biens de ses auteurs, avec

son frère Bernard; et le 14 avril même année ava.it donné à bail à
fief une terre sise à Saint-Sulpice-de-Paleyrens (7).

Enfin, je crois qUI'il est bon de transcrire in-extenso les dreux lettres
qui lui iiuJrent adressées par le roi Henri III :

1) " Monsieur Delescours, j'ay commandé au Baron de Savignac
» qu'en me revenant t'TOuver il retyrast de vous un cheval que votre
» (père me gardoyt et que j'ay sçu que m'avés toujours bien conservé;
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(6) Gf. : « Rlevue Hist. et ArohIéo. du iLibournais », tome XIX, no 62, pages
Il à 20 et no 64, pages 83 et suivantes.

(7) Archives de la ville de Saint-Emilion : II 2.
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)) je VOUSI prie donc le mettre entre ses, mayns Clar je' ,le veus fère dresser

)) pour m'en servir, assurés vous aussi de ma bonne volonté en votre

)) endroyt, laquelle je vous Ieré paroître en toutes tes, occasions où je

)) pourray fére quelque chose pour VOUlS, m"assurant que ne Iaudrés a

(le que dessus. Je ne vous dyré MItre ohose, synon que je sert: a

» jaanays
» Votre byen eîectyonné et assuré amy,

)) Signé: HENRY.

>J La Rochelle, le 28 juillet .... ' (l'année n'est pas énoncée; proba-

blement 1573 ?)

In « Monsieur Delescours, je vous pris incontinent après la pré­

>J sente reeue, aller trouver le sieur de Sainte-Terre et fère ensorte

)) qUl'il délivre et mette en liberté s'ans pa,y,er aucune rançon, les

)) paysans qu'il détient prisonniers qui sont de la paroisse de Ville­

)) gOUige -eu Fronsadais, dont je lui escris, qui
sont Pierre Bodeb, Thony

) Feuvier et Pierre Seurin, attendu la prière que Monsieur m'en a

)) faite et qu'il ne s'excuse point sur ce qu'ils sont prisonniers pour la

)) contribucion, voulant qu.'il les délivre à peine de désaveu, ce que je

)) VOUIS prie lui bien f.aire entendre et fère ensorte qu'Ils soient mis en

)) pleine ljberté sans payer aucune chose ; je vous eusse envoyé Un de

)) mes gardes pour vous le fere entendre et au Sr. de Sainte-Terre,

)) n'eut été la difficulté des chemins et aussi que je: m',assu['e que vous

)) îerés bien ensorte 'que ma volonté sera .entièrement suivie, et sur

)) cette 'alSSHŒ'alllCe, je prieray Dieu vous avoir, Monsieur Delescours en

)) sa sainte et digne gard,e.
)) De Sourax (8), ce: XIIe jour de décembre 1580.

)) Votre bien bon et assuré amy,

Signé : « HENRY. »

VII. - François de LESCOURS épousa :

en pnemières noces Louise de la Roche, seconde fille die feu .Iean

écuyer, seigneur de Germain et de l\farguerite de Poix, suivant contrat

passé devsnt MI' Jean. Noury, notaire de la viâle et baronnie de Me1le

(Deux-Sèvres}, le '28 août 1575.

De cette union naquirent : 11) Isaac qui suit ; 2') .Iacques, chevalier

de I'orrlre du Roy, seigneur du Repaire, baron CLe Nieuil en Limousin,

qui épousa 'le 22 juillet 1603 Jeanne de Saint-Laurent; 3) Louis, sieur

de Roussillon, époux de Marie du Chastenet du Chesne, testa le 25

juillet ]636, et mourut des blessures reçues à l'a.rmée; 4) Miall'guerite,

(8) Je pense que c'est SoUll'rulS (Doubs), arrcndissment de
Baume-les-Dames.

canton de l'Isle-sur-le-Doubs.

108
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épouse de Gonthier de Corbonnière ; 51) Lousie, mariée à Jacob de
Chièvres, écuyer, sieur Ide Guitres.

En secondes noces, François épousa Susane de Cossé-Brissac, fihle
d'Artus, seigneur de la Pipette et de Chaume et de MM'guerite die Chéné­rauùt par contrat passé le 9 janvier 1596 en l'hôtel nobile et seigneurialde Fombolin en Fontenelles, baronnie de Chef-Boutonne (Deux-Sbres}devant Mes Arohambault et 'I'urpeuit., notaires.

De ce mariage vinrent: 1) François, auteur (Les, branches d'Ora­
dour et de Parensay, chevalier, seigneur de Puygaillard, époux de
Elisabeth de Livenme; 2) Arnaud, chevalier, seigneur du Queroir,.époux de Marie de :131 Grésille; 8) Charles, seigneur de la Pleau, marié à
Catherine de Recloigne-Voisin, mort sans postérité ; 4) Jacques, tué en
Holûande ; 51) Isaac qui était décédé en 1635; 6) Louis" également tué
en Hollande ; 7) François, dont on ignore la postérité; 8) Ga.briel,décédé en 1629 à Lapleau, paroisse d'Oradour.

J'ai eu en, mains de nombreux actes et pièces concemant unique­ment des biens sis, en Poitou ou en Saintonge que je ne rapporterai pasici, mais je dois transcrire une lettre adressée par le roi Henri IV soit
à François, soit à Issac son fils (se reporter au travail de M. J.-A.
Garde déjà cité) :

» Monsieur de Savignac, ayant résolu d'aller en personne par delà
» sur les avis que j'ay eus des mauvais desseins et intentions de quel­» ques-uns qui si sont découvertes, afin d'y nommer Fordre qui y sera
II requis, et. y faisant [présentement acheminer devant mon cousin le
» duc dEspernon arvec quelques forces pour y préparer toutes choses,

en attendant mon arrivée qui sera dans peu de jours après lui, j'ay
» bien voulu cependant vous faire ceste cy, pOUT vous ordonner de vous
» rendre près de mondét cousin au premier mandement, qu'il vous fera
» et attendre de luy ce qu'il vous proposera pour mon service, dont
» vous le croirés et l'assisterés de tout votre pouvoir, à quoy étant
)) bien asseuré que VOUSI ne voudrez manque, je ne vous ferai pas cette
» cy plus longue que pour prier Dieu, Monsieur de Savignac, vous
» avoir en sa sainte garde. Escrit à Fontainebleau le seize jour de
1) juillet mil six cent cinq, signé: HENRY e-t, plus bas : FORGET,
" av�c paraphe,

Ma communication a eu pour but de faire connaître tant la trans­
mission de ûa baronnie de Savignac-sur-I'Tsle, de la famille de Saye,
dans celle dies de Lescours que les premiers descendants de cette famille
qui en furent successivement possesseurs, d'analyser également des
actes ayant trait à notre Libournais, enfin de vous présenter une cor­

respondance royale que je crois inconnue à ce jour,
Saint-Emilion, octobre 1962.

A.-E. PROT.
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Jean de Gl·ailly
SEIGNEUR DE, BlENAUGES ET DE CASTILLON

SÉNEOHAL DE GASGOGN'E AU XIIe SIÈ,oLE

par M. le Lieutenant-Oo�onel' DE GRAILLY (*)

(Extra'its)

LE PREMIER MARIAGE DE JEAN DE GRAILLY

Jean de Grail:ly devint seigneur gascon par son mariage avant 1260'

avec Clairemonde de Laenothe, fille de Gaillard! de Lamothe, seiJgneur­
de Landdras, Roquetaillade, partie de Langon, 'etc ... (1) et dLsabelle

de Landiras ('21). La famille de Lamothe était une des plus anciennes et

des plus riches de Guyenne (3). Ils é�alaient en splendeur des Garcias,,..
comtes dl' Gascogne auxquels ils semblent, se rattacher, car leur maison

revendique son affinité avec cel!lle des d'Astarac par Trumpaler dit le

(*) Travadlèu en séances en 1939 et conservé dans nos archives.

(1) Les de Lamothe possédèrent Roquetaillade jusqu'en 1552,
Castelnau die Mesmes 0'11 Saint-Michel de Castelnau et Noaillan. Ils

jouissaient de Lerm moyermanr, I'hommsge d'un fer de lance doré dtû
à l'évêque de Bazas, seigneur haut justicier du lieu (J. R. d'Anglade:
Ap;ercu su.r l'his,toire de Bazas. Bordeaux 1913, palge 25. Les de La­

mothe sont aujourdl'hui éteints .

. (2) IsabEl!�e de Landiras ,àvait eu en dot et eut en douaire la ha­

ronnie de Laeidiras. (Rôles gascons - Tome II, r " 870). Cette ba­

ronnie eonsistajt en cinq paroisses : Saint-Martin-de-Landiras, Sainte­

Madeleine-de-Brus , Saint-Laua-ent-d "Illots, Saint-Michel-de-Rieufret et

Saint-Martinrdie-Gilhon « toutes à une tenantes et de I'estendue de

neuf lieues de Gascoigne » dans laquelle il y a un ehâtaeu ceint et

entouré de doubles fossés pleins d'eau et de laquelle terres despendent
plusieurs fiefs, te-rres nobles et considérables, s 'estendant même sur

1l'Th nombre de maisons de 1a ville die Bordeaux (Extrait de I'érectior de

la harcmnie de Landiras en rnarquisait en septembre 1651. - Archives,

départelITH"l1taàes de la, Gironde B-61 fol. 36 vOl). Le château qui existait
dès ]'e XII" siècle formait un carré flanqué de tours !!AUX angles; la
porte d'entrée était protégée par deux autres tours polygones. Une par­

ticuJarité lui donnait beaucoup de ressemblance avec Ies châteaux

normands.
Voir : .Iouannet : Statistique de la: Gironde (1837-1847), tome L,

page 275. - Baurein : Yariété!s Bordelaises, tome III, �age 207. - Léo­

Drouyn : La. Guyenne militaire, ete... , etc ...

Suivant le Docteur' F. Frahier, de Landdras, c'est en 1241 que­
GajIJra.rd de Lamothe avait épousé Isaoèau' de Landiras.

(3) Abbé O'Reilây : Histoire de Bazas et de son arrondissement",
Bazas 1840, in-S, 'page 190.

1
.,
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sénéchal d'Arma.gnac, comte d'Astarac (41) et leurs. descendants por­
tèrent fièrement juquà la Révolution le titre de' premiers barons dUt
Bazadais (5). Dès 1190 on voyait un Gamard ide Lamoëhe, évêque de
Bazas s'illustrell" sur' les champs die batai-hle de l'a Palestine à côté de
Richard' Cœur de Lion (6). A cette même :!\amilrIe appartinrent encore­

Raymond Arnwd1 de La Mothe auœur du Chronicon: Vasatense, évêque
ae Bazas, neveu et contemporain: du prupe Clément V, et Amanieu de
Lamothe, archevêque de Bordeaux, mort en 1360. A!pparentés aux prin­
cipales familles die Gascogne, MS devaient, encore s'allier au siècle suivant
à ,l,a ,puis,sante Maison dr'Albret (7). Quant à I'importante seigneurie de'
Landiras qui passait pour ta seconde baronnie de Guyenne, elle était.
l'apanage d'une famille connue dès le XII" siècle (8).

D"HIJtre part, I'abbé Alis, dans son H isoire d'e' Sainte-Bazeille
(Agen 1892) pense que les de Lamothe tiraient leur nom et leur origine
de Lamothe-Landerron (IGiro'Il!dle) qui formait jadis avec Sainte­
Bazèille une importante seigneuœie (9), tandis que M. L'lOOaNe, dans son

Histoire de Langon; reprenant la thèse de l'abbé Bauœin, (10), fait

(4) Lacave : Histoire de Langon, Bordeaux 1903.
(51) Abbé G. Brun: Uzeste et Clément T'., Bordeaux 1899, page 12.

Les de Lamothe portaient : D'or à 3 fasces de gueules,
(fi) D'A,ng1a.de ; Histoire d'e Bazas. Bordeaux 1913, page 20. On

pourra encore consulter sur les die Lamothe - peut-être avec quelques.
réserves - la Notice sur te Château, Ies anciens. seigneuee et la porciese
de Mauvezin, [laI' l'abbé R. L. Alis, Agen, 1887, ehap. III, IV et V
passim"

(71) Même source.

(8) L'abbé Baurein dans ses Variétés Bordelaisee - nouvelle­
édition, tome UI, :page 161 - mentionne un Rostand rue Landiras en

1173,

�9) I:l y a lieu de remarquecr cependant qu'on ne trouve à aucun,
moment les de Lamothe en possession de ce fief: Les de Orailiy, il est

vrai, avaient à la fin dlu XIII" siècle des droits SUI" Landerron et Sainte­
Bazeille, mais ceux-ci ,l'eur avaient été apportés pal' Talèse de Bouville
dam= de Sainte-Bazeille et de Landerron, qui avait épousé Pierre de'
Grailly, fils du sénéchal .Jean Ler.

(10:) L'abbé Baurein dans ses « Variétés Bordelais es, )), n. e ..

tome III, pa,g'e 308, cite un En Gailharrh de la Mata die Hugh cavoy à
la fin du XIII" siècle, et affirme que les 'seigneurs de Roquetaille
avaient! la même origine. C'est sans doute lui qui ftigull"e dans Je.s.
R ecognitiones Ieodorum Vasconiae ruu XIIe siècle, (A rchiues- H isiori­
que» de la Gironde; tome V, lPage 311 8'OUS la rubrique: « Galliardus de
Lanno+ha de Bogio, domicellus ... tenere medietatem castri de Lamoto
in Bogio » , Dans u:n article relatif au château' de Lamothe et à ses

seigneurs paru dans la Reuue Historique de B'ord'eauœ (année 1928 fas­
cieule 3 (le mai-ij1U1Ïn 1928). M. le Docteur Peynaard croit pouvoir con­

'dure avec vraésesnbâanee en s'appuyant sur Ull' titre die 1220 que les;
autres eoseigneurs de Lamothe rr'étaient anrtres que les caiptlaux de' BUlc�
die la maison de Bordeaux, ces deux famines ayant .peut-être UIIle an­

gine commune.



JEAN DE GRAILLY

dériver le Qom et l'origine de cette famille de Lamothe die Buch, près de

La Teste (Ill). Enfin, certains, auteurs représentent les die Lamothe

comme une famille dr'aaicienne chevalerie ayant même origine que

celle des Arros, l'une des 12 ihaJ:'onnies du Béarn et prouvant paJ:" titres

suivis une filiation depuis Pons Gaucelme de Lamothe en 1I03 jusqu'à
nos jours (12).

Ouoiqu'il en soit de cette famille, ,tant par ses alliances que par­

son crédit et sa puissance, elle figurait au premier rang de l'a noblesse:

provinciele. Jean de Gl'l3jUy était maintenant en mesure de jouer le:

rôle qu'il tiendra pendant. près de 50 ans avec une habileté et un talent

qui assureront sa fortune et celle de sa maison.

DONA:TIONIS DU PRINGE EDOUARD A J. DE ,GRALDLY (1261»)

Jean de Gr:aiÏlllIy devenu seigneur gascon et vassal du prince:

Edouard, d'uc de Ouyenne ne tarde pas à faire partie de la suite de ce:

dernier qui paiT lettres patentes du 2'4 mars 1261 datées de Londres (13).

(11) Dans un ancien compte de I'archevêché de Bordeaux daté 1235;

(tome XXI des Archives Historique» de la <Gironde, page 3), on relève­

GuilUhermus, die la Meta de' Borgio pOUlr les dûmes perçues: d'ans les ,pa­

misses de GlUj'3lIlJ et die la, Motte. Il s 'agit, de la Motte de Bueh (Saint­
Jean de). ancienne paorisse îaisant partie de la commune de Biganos,
canton d

'

!\Uld'enge, arrondissement de Bordeaux, sur la rive droite die -

la Leyre. Cette seigneueie fut achetée plus ta-rd p'ar Pierre II de Grailly, ..

vicomte de Beneuges (Baairein, Variétés Bordecises, tome II, p�ge 201).
(12) D. die Mailhol : Dictionnaire d'e la noblesse françarise.
(l3\) Voir Trésor généalogique de Dom Villevieille (manuscrits de­

la Bilb�,iothèque Nationaile) d'3iprèsr une pièce tirée dtn Bureau des

Finaœœs die Bordeaux. Cette donation figure aussi dans Rymer comme

suit ; '( Charta quia Edwardus, regis Angliae primogenitus univcrsis

ballivis pt, fidelibus suis in Vasconia, totum feeit se, in perpetuum,

Johanni de Greillaco, milita, mediarrte homagio et servitio, totarn
.

terram de Byere, Scorbian, Artige et Affremere cum omnibus pertinen­
tiis concessisse, Datum Londoniae viscesimo quorto die Martii anno'

domini millesimo dneentesimo sexagesime primO' », Rymer, Faedera,

etc... , tome IV pars,2, page 33, col, 2.
Cet4-p, charte J'hellt confirmée le 4 octobre 1262 paJ:' le prince

EdoUiard, à Sarint':Germain-des-Prés : Charter inspeoting and confirrning'
a charter üatoot London 24 march 1261-2Of Ed'wa.rd the King'si som,

�ant:ing ta John de Greyliaeo, kmight and his heirs and assigns �or­
his homage .and service, the whole 13Jlld of Byer, Setorbyan, Artige
Affremere that; ta wit, which Aliœ, the said' Edwardrs nurse, held of

him beforefor 'a, term, rendering a-t Easter a p3JÏr of giltJ spurs or the pri­
cethere of for .an service andl seŒIJlar demand, savi:ng the foreing service.

Witoesses � Sirs Welter de Langeley, G1lIY de Castello, Robert die Uffort;

Stephen d:" BUJys, knights, John le Breton, Ra�h de Donion, .R:obe�
Burnel, Willi:am de Salines elerks and others W'lttness O'f the mspexi­

mus : Joihn M3Jlls,eŒl teasurer of York, Robert WaJerand, 'FAbula de

Montibus, Macthéas Bezles, Imbert de Montferraurst, Peter de NeviH,.

107
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lui faisait la donation suivante : « Donation et confirmation par Edûuard
)) fils aîné du roi dl'Angleterre à .son amé et féal messire .Iean de Grilaco,
» chevalier, de toute Ia terre Bier (14), Scorbian (15), Artige et Estre­
» mère (16), qui avait appartenu à dame Alicie, sa nourrice, à charge
)) d'Ullle redevance annuelle d'une paire dI'éperons dorés payables le:
)) jour de Pâques. »

.

JIE,AN DE GRAILLY DEVIENT SEIGNEUR DE BENAUGES
ET DE CASTILLON (1266)

A Pannée 1266 se placent deux donations considérables dni princeEdouard' ft Jean die Grailly qui devient. dès lors un dies plus puissantsseigneurs gascons. L'importance de ces donaoions n'a pas échappé aux

Adam de Greynvill, Master Henri de Gandavo, Geoffroy die Percy andobhers,
.

(C(û'endar uf patent roüe, 1266-1272, pa.ge 733).(14) Sans doute Biars, nom de lieu, paroisse de Saint-Saturnin-de­
Begadan, arrondissement et canton de Les-pane, cité dans les « VariétésBordelaises » de ,]'a,bibé Baurein. Tome l, Tage 260. VOÙŒ aussi la carte
d'Etat-Major. On trouve au supplément d'es Rôles gascons (table) unPierre et lm Guillaume die Byars, dlannoiseaux.

(15) Saint-Corbian est 'Un village die la paroisse de Saint-Estèphe,Voir Baurein : « Variétés Bordelaises ", art. Saint-Estephe . On litdans le Dictionnaire topograph�q'Ue du Médoc de Dutrait, Bordeaux
1894, in-a : Cocroian : vinage, pont et moulin dans la commmne de
Bégadan. Ces deux noms sont iden.tiques à Sa:int-Corbia;n.

(16) Artigue-Extremeyre ou Estrerneyre (quelquefois au pluriel)était 'me localité et. prieuré disparus qui faisaient partie de la communede Vendays. On trouve l'orthographe Artigas ou Argias extremas en
1340 F't Artig�a Estremeyra en 1364 (Dutrait : Dictionnaire topographi­
que du Médoc). Cette localité se retrouve aussi aru Tome III des Rôles
gasco'n-� sous la forme Artiga Estremeyre (n" 4783j). EUe est encore
mentionnée a:u 'Torne XVIII des « Archives Historiques de la Gironde )),
pas'e 21f1; elle relevait de la; justice seigneuriale de Lesparre suivant
Rabanis (Actes de l'Académie de Bordeaux, page 77). C'était une pré­vôté cl 'une certaine importa-noe : Rabanis : notice sur « F]OTimont d�Lesparre )), palge 3). Le lieu' d'Artigue Estremeyre, ajoute Baurein, qmlui a consacré un article dans ses « Variétés Bordelaises )), devait, êtreanciennement considérable puisque le Ba:i,lli de Lesparre prend encore
à présent le titre de sénéchal d'Artigue Estremeyre, D'après lui, le
village a disparu englouti pa.r les flots ou: recouvert :pail' les sabres. Il
existait encore au xvne siècle, au moins comme bénéfice car' on trouve
aux Archives Départementales de la Gironde (Lesparre E, supplément3959 r:G' Registre) mention. à la date ŒUi 9 août 19] 6 d'nn Delalane,
curé o'P. Saint-Vivien 'de « Béguais » et de Vensac, ! prieur die Sainte­
Oathe+ine d'Artigue. Estremeyre,
mune -de ·Saint;.!Sulpice-d�Faleyrens, .

,

' .'! '
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historie:n:s ga,sco'l1s, notamment Bladé (17) et O'Reilly (18[) qui ont
senti qu'elles fuirent le prix de services exceptionnels. On, a vu ci-contre

la part prépondérante qui revient à Jean de GJ'!aiHy dans le recrutement

des renforts g�sc()lns amenés au secours du roi d'Angleterre (19). Il est
non moins certain que .Iean de Grailly qui devait le service militaire

au prince Edouard combattit à Evesham. Aussi, 4 mois après cette ba­

taille qui consacrait le rt:riolIIltph:e définitif l1,e la monarchie' anglaise, le 2

janvier 1266, à Nottingham, le prince Edouard donnait à .Ieao de

Gl'aiHy toutes les terres confisquées sm le vicomte de CastiUon (201)
avec leurs dépendances, sa vie durant (21) - y compris le péage de

(17) J'.-F. B1adlé : Notice sur la vicomté de Bezaume, le comte de

Beoauges, etc ... Bordeaux, Lefebvre 1878, 1n-8 page 32.

(18) Suivant! O'Reillly c'est à la suite des voyages de Henri III en

Gascogne, notamment lors de l'expédition de 1253, faite pour calmer
l'effervescence prodUite par l'impolitique administration du comte de
Leicester que le roi ayant profité des conseils et de ,I,'active coopé­
ration dp. Jean de Grailly lui aurait donné 'en 1266 le pays de Benanges,

(O'Reilly : Histoire de Verdelais, Bazas, La!barrière , sans date,
in-8 et notes Léo Drouyn : Tome III, page 297).

(19) Outre lies sources dléljà citées SUIf ce sujet, Ma,thiielUl Paris dans
sa chronique Tome IX, page 107 dit qu'en 1265 'PlusieuJ's seigneurs gas­
-eons entre autres Roger de Libourne amenèrent au roi d'AngIetene des
renforts qui contribuèrent à la victoire,

En 1264, Ia reine de France, Maeguerite de Provence, avait aussi
fait tous ses efforts pour expédier Ides secours du continent à Remi III
son beau-frère (Bonrtaric : Saint Louis et A. dJe Poitiers, pages 105

et seq.),
(20;) Le vicomte de Castillon était Pierre IV qui avait traité en

1246 avec le comte d'Angouillême et avait été excommunié en 1253

(Courcelles: Pairs de Framee, tome III). Il eut ses bLeDS confisqués et

fut banni de l'Aquitaine en 1253 à cause de s'a révolte contre le roi

d'Angleterre et contre Simon de Monfort gouverilielUJ.' de Guyenne
(Balasque et Dnrlaurens loc, dt. T. Il, page 583, et Simon de Monfort
de C. Bémont.), 1<1 fit 'par la suite en vain plusieurs voya.ges en AlligLeteT�
re ,pour rentrer en, possession de ses biens. Il testa. le 21 judllet 1284 à

Carnavon dans le pays: de Galles demandant à être inhumé en Gascogne
8J11 'Couvent de Faise enrichi dUi b�enfait die ses pères (Archives des

Basses-Pyrénées, 1603i).
(21) La douaeion de Oa,sti1ÎolIl. à Jean die Grailly avait d'one été

faite à vile et non à perpétUJité. Pierre de Grailly, fion tpetit-fils et héritier

n'en lavait pas moins continué à 'exercer la souveraineté sur Castillon..

Ainsi s'explique' la serrtance rendue cent am: plU1s ,tard le 4.mai 1357 à

ce sujet et déclarant Pierre de Grailly coupable d usurpation (Trésor
généalQgique die Dom V<illevieille, d'après une pièce qui figurait au

BlN'eau des Finances de Bordeaux, Reg. c, lOI. 249); <Cf Noulens :

Documents Hietoriquee sur la maison de Galarrd, Paris, 1876, tome IV,
page 1201.



· (22) Pierrefitte, commune de Saint-Sulpice-de-Faleyrens, (Gironde),
"'tllcien. port sur la Dordogne, Les droits perçUJs pour cet ancien ,péage
sont conservés aux Archives die l'Hôtel de Ville de Libourne. Livre
Velu, folio 134, cf. Gurinodie : Histoire de Libourne. Libourne 1876, en
·trois volumes.

(23) Les de Beauville OUi Bouville [Bovisvilla] très ancienne fa­
mille de J'Agenais, vicomtes die Benauges, seigneurs de Duras et de
Castelsagrac portaient d'or à dieux vaohhes de gueules (armorial bor­
delais et MeilleIj). Eni 1251 Bernard die Beanrville et SOn fière' Gillllaume
étaient qUJaJi:l:'Û!és s,etÏgmeurs die Sainte-Bazeille (die Bellecombe: Hre du
château, de la vine et, des barons die Montpezat, Auch, 1898, p. 32):
Bernard, de Beaarville était ills de Pierre II qui avait épousé vers 1210
Wâllelma la célèbre vicomtesse de Benauges, dont la beauté fUit, chantée
.par les troubadours. Veuve dès, 1240 (Arch. Historiques de la Gironde,
Tome V, page 625), la vicomtesse de Benauges réclamait en qualité
die dame die Saint-Macaire la, haœte justice d'UJ lieu que lui disputait
rab>hé die Sainte-Croâx (B. N. Trésor' Généalogique de Dom Villevieille,
vol. 42, folio 68). Le roi d'Anglleterre s'étant prononcé pour l',rubbaye,
la vicomtesse et son fils se ralhèrent aux seigneurs gascons révoltés en

1253 contre Henri HI (Bladé, loc. citato p. 29 et 30). Bernard' de Bou­
ville qui s'in.tit.ulairtJ vicomte die Bezaune, de G3.ib'ar�d!an et die Benauges
j'ut vaincu ami profit de SOTh fils le prince Edouard. Bernard: avait un

fils Isaru die Bouville, d'Ont la fille T'alèse épousa Pierre die Gra�hly, fils
die Jean Ier.

(24) L',a;p\P'rOlbation die la reine Eleonore s'expiiqaie par le fait que
le « castrum :die Benauges » avait fait partie du douaire qui lui était
assigné. Dams ses dépendances se trouvaient les paroisses de Saint-Mo­
rillon et de La Brède (Note de M. C. Bémont, dians les, Rôles gascons).

(25:) Illats, canton de Podensac, Gironde.
(26) Cantorbéry, 14 février 1267. Le roi d'Angleterre confirme une

Lettre patente du prince Edouard, datée de Nottingham, 2 jaœviee 126?,
par Iaquelle il avait donné à .Iean, de Grailly « totam terram; que Iuit
quondaan viceeomitis de Casteâlione in districtu nostro, euro perti­
nenciis suis, una oum .pedagio de Perefitta et quicquid habemus apud
Langon in aque, et ID terra cum ipedagio ibidem que quondam fuerunt
Bernardâ de Beyvilla, cum suis pertioenciis ... toto temporevitae suae ))

:pat. 51, Henri Ul1 25. Le même joUIT' il approuve une lettre die SO!} �s
aîné au même datée dru 10 janvier 1266 par laquelle le prince donnaIt
:OOOOl'eJ à Jean die Grailly « !pro hoenagio et servicio SUOI Benaugiam cul?
.pertinenciis SIIlIis et Villam nostram de Ylaz cum pertinenciis et. sali­
mnm nostruan de Burdigale - à �er:pétuitJé - faeiendo n.oblS. et

iIeredibœ nostris servieium uinus feodi miiitis, pro omm ex'aet!one
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Pierrefitte (22) ainsi que tout ce qru'il possédait à; Langon, tant comme

pé!1ge que comme territoire, ayant appartenu autrefois. à Bernard de
Bouville (23,) et qui lui avaient été antérieurement confisqués, puis le
JO janvier 1266 à NorthaiIIljpton , le: prince Edouard donnait encore à
fief simple à. .Iean de Grailly à perpétuité et du consentemenr de la
reine Eléonore s'a mère ('24), Benauges avec ses dépendances, la vi,LIe
d!'Ill:at,s (25) et le salin die Bordeaux à charge de faire au pœi.nce et à
.ses successeurs le service d'un fief de ehevelier (201). Le prince s'était
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l'éve'l1vé, il est vrai, le droit de reprise sur le fief de Benauges à charge
<lie dédommagement par ailleurs (27), mais, cette éventualité ne se pré­
senta pas. D'aalleurs, Jean de GraiUy fit aussitôt die grandes dépenses
poUIf réparer le ehâteani ruiné par le siège de 1253 (28), ainsi qu'il
,aspPipffl't d'ulllie confirmation faite en 1277 par Ile prince Edouard: devenu
roi sOUJs le nom d'Edouard Ier (29).

.servicio et demanda »; Les deux 'actes de donation ci-dessus se retrou­

vent dans une expédition transcrite dans le Patent Rolls (v. Rôles
Gascons - ISupiplément du TOIIDe 1, p. C'XVII, note 3 - Cf. Rymer,
TOIIlle IV palfSl 2 p. 33 et Père Anselme Loc, cit, On trouvera aux pièces

.

justificatives la ratification d'Henri III, mais elle est datée de Cam­

bridge du �4 février 1267 et! il y est spéfieié que 1a donation des terres

de Castillon Pierrefitte et Langon sont faites à, l 'exclusion dan fief même

et dru château die Castillon que se réserve le prince Edouard et que pour

Benauges, IHa,ts et le salin de Bordeaux, le prince se réserve de re­

prendre le lot en tout otn partèe, à charge pour Iui de donner en échange
d'autres fiefs 'de valeur équivalence à Jean de Grailly.

(27) Cette stipailation est encore rappelée dans une confirmation du

prince devenir Edouaœd 1er {ID 1277.

Rhuddâan .I octobre 1'277. Inspeximus of a charter made by tille

king in the tirne of rus Iather date'cL at Nottingham 2 january 50

Henri lIT (l2tl6) gm,ntÎlnlg <Ln fee simple ta John die Greilly, at .the ser­

vice of one kni.ght,s tee Bena.uges with his appurtenaces and. the town

of DIaz, ant the slait ,pit of Bordeaux, with 'power to the prince or his

heirs to resumn this grant after first ,providling the said John with land

.et servehce in Gascony in exchange (Calender of paternt roll«,
Edbuaed Ier, 1272-12811).

(28) Voir à ce sujet les notes de Léo Drouyn à l'Hôtel de Ville de

Bordeauxfl tome V, page '46. En 1263, à l 'approche d'Henri ILl roi

.dJ'Ang1eterre, Bernard de Bouville s'était retranché dans som formidable

.ehâtean die Benauges, Le .sœège dmt commencer Le Ier octobre 125-3

(iLéo Drouyn : « La GUYOODJeI militaire, Boa-deaux 1865 )), in-d, Tome 2,

page 289). Le' château fut livre par les femmes dies ennemis le 6 no­

vembre 1253 (in festo sancti Leonardi}. Voir « Mathieu de Paris )),

tome V, page 423. Cf. Annales de Burton, palge 317. n avait été très

'endbmimalO1é et n 'aveat pu être emporté q,u'à 'li',aide des S,e.CKHlIl"S amenés

par Simo� de Monfort (Loo Drouyn, La Guyenne militaire, tome III,
page 289).

(\291) Rhuddâan octobre 1-1277 (membr. 4. Sehedule) Inspeximus
-of letters patent of the king in the time of his father datedl 'at London

3 july 51 Henri lIT (1267) garanting to the said John (de Creilly) in

ccnsidéraeion lOf ms expenses in the building of the oastâe of Benauges
and the llIIl!Plrov;ena.:nt of his lapp�na:nC\es � 'also of ethers ==.
.ments, 1lhatlllif We prince or his helTs, should wish to take ,from the said

John the s'aidi oastle or amy of the saud; tenements and eqnivaâent should
be assignedi to t'he saidl John, beîore desseising him in house [.,.] grB:n­
tend at Rotheland the King being tihere and ,of ferwa:d�s at Dover 28 Ja-,

111lialry 6, Edwardl l'CIl'' it was scated and' delivered' with ether letters of

:the satid! J,ohn de GraioHy to the bishop of ll'ath and WeHs, the chancelor.

(ICœlendar of posent rolls Edward Ier loc. oCÏt1).
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On a VU ci-contre que le roi s'étaét enga.gé à dédommager Jean de
Grailly en 'Cas d'aliénation du château de Benauges. Mais 'cette dona­
tion devait l'ester' définitève. EUe fut même complétée douze ans plustard! par de nouvelles Iibéralités d'Edouard Ier.

LE PAYS DE BENAUGES

(Benaugieneis, Benaugas, Benaugegio, Benagiis, etc ... ).

La vicomté de Benauges q;ui tirerait son 'nom dune localité située
,:iIJUX environs de La Réole - ancien Benalgius pagus - aurait été pri­mit.ivemeut le territoire de la peuplade gauloise des Véamini, Elle
s'étendait sur l'a rive droite rue: la Garonne et le ,long de la vallée de
l'Euille son affluent. On peut se représenter ce territoire par une en­
clave comprise encre Branne, Samvete!l'Te,. Saine-Macaire, Cadillac et le
cours de la 'Garonne. 'l'olU>telhis Saint-Macaire et ses dépendances ne
furent pas compris dans la donaltion faite à Je3lJ.1 de Grailly. Cadillac,
Rions (30), Cantois, Castehvieil, Targon étaient les, lieux principaux de
la vicomté qui eliliglohait UJIl assez 'Waillid: nombre die paroisses entre
autres Arbis, Escoussans, Cabarnac, Cautos , 'Targon, Mompnnblaoc,
Montilgnac, Sainte-Florence, Saint-Martin-de-Cescas, Sainte-Croix-du­
Monrt, Conques, Cadillac, LOUJpi1ac, etc ... Ribadœu dans son « Histoire
dies Châteaux de la Gironde» (31), dit de son côté que ,le pays de Be­
nantges dans' l'Eutre-Deux-Mers comprenait : 1 ° le maequisat de Ca­
dillae dont la juridiction s'étendait sm 7 paroisses; 2° le premier
comté de Benaaiges qui avait 18 ClOoIllIDIUJleS dans son ressort; 3° le
deuxième comté de Benauges qui en avadt. le mêm'e nombre.

Le château était le plus considérable de tout-Parrondissement et en
1253 il avait arrêté pendant plus d.'U:ll mois Henri III et toute l'armée
31�glaise (132). Jean die Grailly nomma dies châtelains pOUi!' administrer

(30) « La ville de Rions était la. .plus importante des places situées
SUJr va Garcnne avant que 'na maison de Grailly n'eut fortifié celle de
Cadillac qui vit augmenter rapidement sa ,population de 1281 à 13�5(Rabanis et die Lamothe : Comptes reruùu» des tra..vaux dJe la CQ1mms­
sion des Monumen.ts Historiques de la. Girondei) .

(31) Ribadieu : Histoire des Ciuiteœuo: de la Gironde, Bordeaux,
1855, in-octave. Voir aussi un article de Virac sur' la Benauge dans' le
« Congrès Scientifique de France », Bordeaux 1861-3, tome IV, 'P. 733.-

(32) On voit, encore se dresser à Arlb1s « SUJr ume colline d',allUJl'es
hautaines les foJ:'lIcidl3lbles ruines du château die Benauges, célèbres dans
tout ,le pays de Cadillac à Sauveterre ». - Ardouin-Dumazet : Voyage
en France, t. 29, p. 183. Le château fut reconstruât vers 1480 et re­
maillé au XVUe siècle. Voir le travail de M. nié SUJr le château de Be­
nauges dans les comptes rendus des travaux de la Commission dies
:l\ionuments Historiques de la GiIrond'e.
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ses nourvelles possessions. ��s noms die quelques-uns sont parvenus

jusqu'à nous (33).

LA V100MTÉ DE CASTILLON

L'ancienne vicomté de Castéllon, .proprement dite comprenait onze

paroisses. C'étaient Capitourlan, Belvès Tourtirac, Gardegan, Saint­

Phillipe, Salle, Sairst-Genès, Sairrte-Colornbe, Saint-Magne, Saint-Pey,
et Sainte-Terre. La donation die 1266 à Jean de Grailly ne comprenait

q,ue dies dépendamces territoeiales de 1a vicomté; elle ne s'appliquait ni

au château même de Castillon, ni à la <barouille de Puy-Normand, non

plus qu'faux châtellendes de Gurçon et d]l] Fleix qui relevaient cependant
des sires die Oastidlon, donation faite d/ailleurs à vie alors que ce:dc de

Benauges était assurée à perpétuité. Ce n'est que dix ans plus tard

(1277) que le roi dl'Angleterre compléta la ï.ère donation des terres de

. Castillon à J. die Gir:ailly ipaT l'octroi du château de Casbillon et dies ha­

ronnies ou ehâteèlenies en dépendant à l 'exception de celle de

Puy-Norrnand (34).
Vers la, anême époque, Jean die Grailly avait déjà aliéné une partie

die s'es nouveaux domaines. Une confirmation dru prince EdlolUiard' datée

de Cantorbéry (21 février 1266) nous apprend' qu'il ervait vendu à per­

pétuité à Gaillard de La Lande, deanoiseau, tes, terres d'Artas et de

Cessac (351) qui lui avaient été récemment concédées par 1e prince

anglais.

(33) La plupart die <Ces officiers, diÏt Léo Dr011yn, avaient le titre de

chevalier et possédaieat dies pouvoirs très étendus, En 1277 .Iacques de
, Salleneuve étaét châëelain de Benauges, C'est sans. doute le même qu'on
'retrouve 1€1 13 décembre 1283 sous le nom die Jacques de Cazeneuve

. (Casaoova] exerçaœt le même office. C'est encore �ui qui le

7 février 1285 et le13 janvier 1286 est mentionné dans les, actes de vente

à côté du roi d'ÂllIgletffi'I'e et de Jean de Gradlly (BladJéI loc. cit. p. 33).
En 1282 le tenant die la charge est Jean de Saint-Oyent, chevalier, et

€'Il 1298 P. de Bocihi (Archives Hist. de' la Gironde, t. VIII, p. 229!).
.

�34) En 1124 Castillon :ruvaÎlt été pris par les Français et donné à

Elie Rude]! seigneur die Bergerac qua en' fü hommage au roi de France

'1a même année (B. N. manuscrit Dupuy, tome 1, ipŒge 59,). Sa fille

Marguerite de Turenne rendait hommage au roi d'Angleterre en ] 274

pour les cihâlteaIUiX de Castillon, Ourson, Puy-Normand (B. N. collee­

tian de D. Estiennot, n " 557 et « Archives Historiques die La Gironde )),

tome III, page 35). Aussi quand Edward Ier donna ces domaines à

Jean die Grailly en 1277, il fut obligé de dédommager A. die la Peveraye

qui avait épousé Marg'Ulerite de Turenne. Il est à noter que Jean de

Grailly porta le plus' SOiUJVent ,Le titre die Seigneur de Benauges et de

Castillon, et qIUIe le titre de vicomte ne fut porté e.ff'ec'tlivement que

paQ' ses descendants..

, (35) Rôles Gascons. Tome II, rio 1184. Cette venëe fut confirmée

'de nouveau .par Edouard' Ier le 21 juillet 1289. Artas et Cassac (Artaras
•

•
l ,
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SÉNÉCHAL DE, GASCOGNE POUR LA PREMIÈRE FOIS (1266)

C'est par lettres patentes du 4 octobre 1266 qu'Henri Ill, roi

d'Angleterre accréditait Jean de Grailly comme plénipoteniaire à la
Cour de France pour négocier une trève entre L'Angleterre et la
Navarre (36). En même temps le roi dJ'Angleterre envoyait au ro. de
France une lettre analogue par Pintermédiaire des frères Ralph et

Emery (lie l'ordire die la Sainte-Trinité portant qu 'il donnajt pleins
pouvoirs à Jean die Grailly de conclure une trève avec le roi de Navarre

. auquel il accordait un sauf-conduit (37).
Dans ces documents .Iean de Gr'a.my est qualifié .de sénéchal de

Gascogne . .LI succédait dans. cette charge à Thomas d.Tppegrave qui
portait -encore ce titre ,aUl débœt de I'ennée 1266. li se rencontra à Paris
avec ,l,es ambessadeurs du roi de Navarre chargés d'Uille mission ana­

logue sous les: auspices de Saint Louis qui s'efforçait d!'ruplanir les

conflits entre les divers Etats afin d'orienter les efforts, de tOI\1S vers une

nouvelle croisade. Les qmerelles entre l'Angeterre et la_Na'Varre avaient

pOUlr objet entre autres choses une lutte d!'illflulence dans la s.eigneurie
de Bayonne. Après des pourparlers assez \�atboriel1'X un ,accord fut enfin

signé lie lundi 20 décembre 1266 et la durée de la trève fut fixée

jusqu'aux fêtes die Pâques de l'année 1270., Elle fut jurée par Jean de

Grailly 'et les aurtr'es piLéniJpotentiaires au nom de leurs souverains

respectifs. Ils arrêtèrent en outre quelques conventions ,parücrulières
relatives au château die Lourdes et s'es dépendances et cet acte fut éga.­
lement scellé pail" Saint. Louis.

Deux jours plus tard!, lie 22 décembre, Jea:n de Grailly servait de

caution à Paris avec Gaston de Béarn et Eschivat comte de Bigorre au

chevalier Guy Aymardi qU!Ï, libéré de prison, jure qu'il ne portera plus
préjudice à Saint Louis ni à son frère le roi de Sicile (38).

(A s'U!ivre).

et Kassas dans 1e textel) sont des landes faisant partie de '�a commune

de Grayan, canton de Saint-Vivien (Gironde). Oes localités merutiolll�ées
encore em 1330 furent détruites par les dunes ou ra mer (Dutrait :

Dictionnaire' topographique du Médoc). L'abbé Baurein dans ses

Variètéls Bordelaise» (Tome 1, ,p. 236), les signale comme 3Jpparteuant
au XVi" siècle 3Jl1X die la Landes, sires de La Brède.

(36) Voir An."C!hiv,C1s nationales, J. 918, n" 10 - Ang1letrre, original.
Reprodnsit 3iU T. V. ides « Layettes diu Trésor des Chartes », H.-F. Dela­

.
borde, Paris (Plon-Nourrit), 1909, p&ge 275.

(371) « Calendar of patent rolls 50. Henri III » (1258-1266), p. �79.
(38) « Et dominus Johannes de Grelli , tune sënescallus Vascomae,

sigi1lurm i'UUJJll .praesentibus apponi fecit». Seul le sceau de G. �e
.

Béarn subsiste; les autres: notamment celui de J. de Grailly, ont dis­
paru «1 Archives Nationales, Original scellé, J. 620, Hommages J. »,

n
" 16 et tome IV, page 200 des « Layettes d:u Trésor des Chartes»).
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Un poète Iibournais znconnu

L'Abbé Léylise
CURÉ DE POMEROL, POÈTE LATIN ET FRANÇAIS

par t Henri DoE SARRAU

(Suite)*

La deuxième pièce porte le titre suivant « Vers aux puissances dru

royaume après la m01't de Louis XIV, le premier de septembre, à
8 heures du matin. 1715 )).

VERS

AUX PillSSANCES DU ROYAUME APRES

LA MORT DE LOUIS XIV

le premier de septembee, à 8 heures du matin, 1715'

Souverains, grands seigneurs, soyez inebrandebles ! (aj)
Montrez aux Partisans ce que lP'eut votre bras,

Le peuple attent ce bien de vos cœurs équitables (b)
Vous scavez qu'il gemit et qu'hl est presque .a bas.

Resolvez vous contre eux de lancer le tonnerre

Prenez vos plus hauts tons, ipoursuivez les. de pre.s (c),
Vous decouvrirez mieux leurs injustes .progrez

Et comme iills font en France une secrete guerre (d).
Cette engence maudite' aupres des courtieans

A gaté les bourgeois , et ruiné les. paisans.
Moderes les tribus, retranchez la depense
Qui nous feraient souffrir beaucoup iplus qu'on ne pense (e)

Dans le plus bas clergé protegez les pasteurs,
H est honteux d'en voir en habit de misère

Sans dime et mal logez, faisant ce qu'on venere (f)
Et souvent meprisez des gros decimateurs,

*) Voir numéros 102 et 105.
(a) Dans vos droits nos seigneurs soyez inebranlables.

Souverfl'ins dans vos droits soyez inebmnla?les.
(b) 'Le peuple attant ce bien de votre ame equdtaole.
(c) Reprenez vos hauts tons, poursuives-les de pres.

(d) A combien de sujets n'ont-ils pas fait la guerre.

(e) Qui font encore souffrir (gémir) beaucoup plus qu'on ne pense,
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Du vicaire approuvé nommé 'Per,petuel
Pleignez le triste sort, rendez le moins cruel (g)

Il a soin du troupeau ; mais hélas quand il dine
Il faut qù''il soit tout seui, qu'il mam,ge' une sardine

Il dépent d'un chapitre, esclave des seigneurs.
Il sert pour les Abbez et pour les Commandeurs.

Il est dans une Cure unie au Monastere

Quand il paye un hahit, sa vie est fort austere.
Le pauvre est a :sa porte accablé par la fain

Il veut du pain de dîme, i,} en demande en vain.
Le curé primitif coupable en son absence

Pense-tt-il a la mort dont il croit l'assurance ?
S'il a des autels nuds, Is'il a des indigens,

Il en cede le soin. a ses fripons ag,eus.
Et ceux là par addresse ayant grossi leur bource

Souffriront a leur tour put être sans" ressource,

Dans l'église ô Seigneur ipourquoy tant d'unions

Son bien mal partagé se conte a millions
Voit-on communement dedifians exemples

Soit pour donner l'aumone et pour orner vos temples **

Par Monsieur d'Or1éaill,g joint à votre IPuissance
On verra. la réforme et moins d''abus en France.

Ainsi adressée aux grands personnages de l'Etat dans une

circonstance solennelle' - la mort du Roi - cette pièce est écrite dans

une forme iplus pressante, plus directe. Elle comprend! 38 vers, alexan­

drins, à rimes sans règle fixe, tout au moins dans la première partie,
tantôt 'alternées: une féminine, une masculine, ou deux féminines

entre deux maseufines, ou encore Pinverse, tantôt groupées deux par
deux : deux masculines, dieux féminines ce qui est la règle dans la 2e

partie.

L'ensemble se divise nettement en trois parties

1) Dans une première partie (12 premiers versl), Pabbé lance une

attaque en règle contre les Paetisans rendus responsables de la plupart
des maux dont souffre le pays.

2') Dans la deuxième partie qui comprend 24 vers" l'abbé reprend
son texte de 1709 et dépeint (x) la situation misérable du bas-clergé.

(f) Sans pain sans vin de dime., ils font ce qu'on venere.

(g) Exam.nez Je sort, n'est-il pas trop cruel.
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31) La troisième partie formuâe dans Ies deux derniers vers la

conclusion qui est l'espoir dans la réforme des abus,

1. - LeS! Partisans sont, d'après la définition de Furetière dans son

Dictionnaire UniverselD de 1690 les « financiers qui font des partis avec

le Roi et prennent à ferme Te recouvrement des impôts », On leur

donnait aussi le nom de traitons», Ils prenaient à forfait, soit les ÎOUT­

nitures de vivres ou de munitions aux armées, soit la levée des taxes.

Ces forfaite s'appelaient partis, du verbe partir, verbe actif, aujour­

d'hui vieilli, qui veut dire partager, diuiser en plusieurs parrts, mot qui

n'.BJ survécu que dans la locution a,v'oir maille à. partir qui signifie en

propre anroèr 11n S011 à partager et dans quelques composés comme

départir et rérpaYrtir.
C'est au milieu du XVP siècle que la puissance nouvelle des

financiers était apparue liée au développement même de la Monarchie.

A mesure que celle-ci se fortifiait, la Royauté avait besoin die plus

d'argent pour ses entreprises. Dans, cette situation nouvelle, le gouver­

nement dût chercher Pargent où il était, Les partisans avançaient à

l'Etat tout ou partie de la somme qu'un impôt devait produire dans

telle OUi telle région, puis ils se ohargaient de procéder à la perception

die Ja taxe pour leur propre compte. La différence entre ce qu'ils

avaient avancé et ce qUi 'ils encaissaient] était lems: bénéfices générale­

ment considérables, d'autant plus qu'ils ne se privaient pas de voler

l'Etat ou, comme on disait, de « plumer l'oie du roi ». Ce système qui

rappelle les curiales de l'empire romain permit à certains partisans

d'échaf<auder de fabuleuses fortunes tel Fouquet qui entretenait chez

lui 600 personnes par jour; Montauron, un ancien soldet, Catelan ,

paysan venu en sabots du Dauphiné ; La Bazinière, qui avait été

laquais, laissèrent à leur mort plusieurs millions après avoir mené l1JIl

train de vie fastueux et s'être faJÏt 'bâtir des hôtels magnifiques' comme

l'hôtel Lambert, à Paris, demeure d'un ancien commis de l'Epa.rgne.

Aussi, ne :fiaut-il pas s'étonner si les 'partisans sont .en mauvaise

presse. Les écrits dIu temps sont remplis de plaintes, de récriminations,

de quolibets contre les partisans et leur avidiité...
.

... Lorsque J'abbé Léglise supplie les' puissances du royaume de

« lancer le tonnerre » contre les pertisans, lorsqu'il fulmine centre

« leurs injustes propos », lorsqu'il vitupère

Cette engence maudite auprès des courtizans

A gaté les bourgeois, et ruiné les paisans

il ne fait en somme que traduire en vers Cie qui défrayait --la chronique

scaud.a1eus'e du temps.
C'est qu'en effet les Partisans àaient' détestés 'du peuple qui criait

fort contre CJeS « bourgeois truffés cl/écus » et le Président de Harlay
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(1) Hluby.
(2) Lange : La Bruyère, critique des eondtttons, p. 186-{)99.
(3) G. Cayron : La. Bruyère, p. 224.
«4) Huby.

.promettait au traitant Paulet « tous les 'droits à une bonne potence sur
Ia place die Grève» (1). Certes, les partisans, à cause de leurs exactions
.étaient souvent condamnés par les Chambres de Justice ou Chambres
Ardentes, tel Fouquet; ils étaient gUiettés par les taxes tel Boisfranc qui
-en 1687 fut soulagé de 700.000 livres par le fisc ; tel encore Benoist qui
voit ses hieIlJi:l confisqués en 16082; quelquefois le châtiment était pire.
"Testu sera jeté à la Bastille en 1686, La Baube condamné a,ti;x galères
,en 1682, et Gruslé finira SUIf '1e gibet, !pendu haut et court en 1686 (2). Il
Ïal1ait bien faire quelques exemples, de temps à autre, ne fût-ce que
pour empêcher le 'peupie de crier trop fort. Hâtons-nous de dire qu'Ils
ne mouraient pas tous, mais tous" étaient méprisés. Ne racontait-on
pas dans les salons que La Bazinière qui avant, de devenir Trésorier de
I'Epargn« avait été Iaquais chez le Président Gayan prenaœt un jour le
parti de ses domestiques en train de se quereller avec ceux du
Président die Mesmes s'était attiré de celui-ci cette cinglante et mépri­
.sante apostrophe : « Modérez-vous, et si oe n'est pas par respect pG-U!
vous-même, que ce soit au moins pour mes laquais : ils sont du bois
-dont on rait les 'Trésoriers de I'Epargne » (3).

Mais en fait, on avait trop besoin des financiers pour ne pas les
:ménager. La Monarchie trouvait en eux des gens fortunés, capebles
,dJ'.avanceif au Trésor l'argent des impôts' qui rentraient alors beaucoup'
plus Ientement qu'aujourd'hui. Et Louis XlIV qui n'aimait pas les par­
tisans ne dédaignera pa's d'assister à un ballet chez La Bazinière, et
.Saint-Simon a montré dans' une anecdote fameuse le financier Samuel
'Bemard appelé un jour à Marly - où ,�e Roi n'accueillait pourtant que
lies intimes - et reçu famili'èrement par le souverain qui lui fit en per­
"sonne et avec mille prévenances les honneurs, du château et du l'arc
à: seule fin de lui soutirer à la fin de la promenade un .prêt immédiat
'de 19 millions dont on avait le -plus urgent besoin. Les nobl-es se

Iaissaient tutoyer par un Montauron qui recevait le prince de Condé
à sa table (4). D'autres" parmi Ies plus grands, noms die France, un
Brissac, un: Noailles, un Montmorency, demandaient la main des filles
de partisans pOI\lif redorer leur blason. D'ailleurs, n'achetaient-ils pas
des titres de noblesse, des offices de da magistrature, toutes, ces « sa­

vonnettes à vilain », qu'ils trans�et1jaient ensuite ft leurs enfants ? Ils
frayaient avec la vieille noblesse, sûrs des complaisances de la royauté
qui !poUivait 'se !passer de moins en moins de leurs services. Les raisons
des embarras d'argent de la Monarchie. Les 'partisans constituent dans
l'Etat une puissance avec laquelle il fallait compter désormais. Et
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si La Bruyère est plein d'invflctives contre les partisans, n'oublions

pas d'un autre' côté que le 'pauvre Corneille dédiait sa tragédie de

Cinna (1640') à Moptauron, il n'hésitait pas à lui trouver « quelque

chose de particulièrement commun avec Auguste D. De combien, de pis-

toles dût être lP'3.!�e cette basse flagornerie ?I
..

Il. - La deuxième partie des Vers auœ puissances du Royaume a

trait à �'a situation critique du ihas-cIergé, sujet déjà traité par !}'abbé

dans les dâsoiques de 1709. Mais, de 1709 à 1715 la situation ne s'était

pas ,améliorée. Aussi l'a'blbé Légllise a repris son texte vieux de [six ans.

Deux versions sont donc .à considérer dans ce texte, mais nous n'en

possédons qu'un seul, très raturé, n y a tout lieu de peIlser,

comme nous l'établissons, que la première version, datée de 1709, est

celle, que l'on 'peut dire sous les corrections. C'est celle que nous avons

adoptée et transcrite à cette date de 1709. A notre .avis, les corrections

sont de 1715 Iorsque Pabbé a remanié son manuscrit pour J'adapter à

une siuation nouvelle. C'est ce d'ont portent témoignage, au point de

vue matériel, de nombreuses surcharges tracées dune encre plus poire

et d'une main plus, ferme et au point de 'Vue moral le renforcement

de certaines idées par des expressions plus colorées, plus imagées, plus

dures aussi, plus hardies et pius audacieuses.

Ainsi, ,en 1709, l'ablbé .avait écrit en .parlant du desservant de

paroisse:
11 dépenn d'un chapitre, et sujet aux grandeurs en 1715, il remplace

l'hémistiche et suje't a1./i(V grondéur« par esciooe des seigneurs qui est

singulièrement plus fort. En 1709, il avait écrit:

Qu'un !pauvre ail�e à sa porte accablé par la fain

Ayant part à La diane; il en demande en vain.

ce qui n'était en 'I709 qu'une supposition mise au subjonctif devient

en J715 une dure réalité qui nécessite le présent de Pindicatit, plus

direct, plus .pressant :

Le pauvre est à sa porte accablé par �a fain

Tl veut dJu pain de diane, il en demande en vain.

On voit la scène, l'expression fait im!l!ge et on en 'ressent au fond

du coeur une pénible impression die malaise. IDn 1709, l'àJbbé écrit

encore :

S'il a des autels nuds, s'il a des indigens,

C'est qu'il les abbandonne au soin de ses agen»

mais, en 171>5, 11 se ravise et ce dernier vers devient :

Il em cède le soin à ses fripons agens
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Comme Boileau, l'3Jbbé 'Léglise
Appelie un, chat un chat et Rollet un fripon.
La preù-Je que l"ahbé a retouché son texte de 1709 pour J'adapter à

une époque différente en 1715, il faut la voir dans les quelques faits
suivants

1. - Tout d''abord , d'ans les Vers œulX pu.issances du. royarume,
l'abbé s'adre�!se' aux .grands personnages qui composent le gouverne­
ment. de la Régence d''ume façon directe et personnelle en employant la
deuxième ipersonne dl\.li pluriel : Soyez inéobranlab'les, Montrez aux par­
tisane, Yous savez qu'il gémit:., J\ll 0dJérez , retramchez, '[J'/'otégez
et alors afin de poursuivre sa harangue sur le même ton, il arrange son

texte primitif et ce qui en 1709 était général et impersonnel avec le
pronom indéfini on dans, les vers :

Du vicaire amovible et cI;u perpétuel
On sait le triste état en un temps SI cruel

Iil est honteux d'en voir en .ha'bit ,de' miser�
Sans dime 'et m�l logez.:.

'

,', ,

devient

Du vicaire approuvé nommé perpétuel
.

Plaignez le triste sort, rendez-le moins cruel.

en même temps que disparaît l 'allusion à l'hiver de 1709 contenue dans
Phémistâche en un temps si cruel. qui n'a plus sa raison d'être en 1715.

2. - Elu second lieu, pour faire la soudure entre la diatribe contre
Iles .paa-tisans et la situation misérable du bas-clergé, il ajoute en 1715
quatre vers qui ne figurent pas dans la version de 1709

'

Dans le plus bas-clergé protegez les pasteurs
11 est honteux d'en voir en habit de misere,
Sans. diane et mal logez, faisant ce qu'on venere

Et souvent meprisez des gros décimateurs,

L'abbé en profite pour renchérir une fois encore sur ce quoi] a

'dit en 1709, mais cette fois il emploie des termes moins mesurés, plus
réalistes. En 1709, lé pauvre curé « s.'Iljiaye un habit, sa vie est fort
austère " ; en 1715, il ne peut même plus se payer un habit et l'abbé
écrit �

Ev 1709, il n':lliv.aJ.t p�s non plus été question du .logernent qui ne

devait tout de même pas être à Pomerol si mauvais que l'�bbé vourlrait
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sans doute nous le faire' accroire, Miàis [a suprême plainte c'est encore

et toUjOUTS I'éternelle cpposition
faisant ce qu'on venere

Et souvent meprisez des gros déeimateurs.

3. - Comme dans la première version, celle. de 1709, l'abbé

Légl'ise avait écrit :

Le gros décimaieus coupable en son absence il s 'aperçoit que

dans Les Vers aux puiesonces du roya·ume il vient d'·employer l'expres­
sion gros décianateur alors, pour éviter la répétition, il écrira dams la

version de 1715 : Le curé 'P1'imitij coupable en son absence.

4. - Enfin" des signes de renvoi permettent de reconstituer inté­

gralement la pièce adressée aux puissances. Ainsi, eebte pièce qu: re­

produit, avec quelques variantes les cinq .premiers vers des distiques
de 1709, s'arrête au vers suivant: Il depent d'un chapitre, esclave des

seigneurs suivi d:u signe & ce qui indique, de toute évidence, qu'il faut

se reporter ,pour 'la suite à la pièce précédente déjà connue, que I'abbé

n'a ni la place, ni le loisir de- recopier, et qu'il se contentera de raturer.

(A suivre').

Vieille Recette *

REOETTE DES MACARONS UES RELIGIEUSES

DE SAINT-EMILION

Prenez une livre d'amandes douces et un quart d'amandes amères,

couvrez-les d)'eau bouillante, pelez-les et jetez-les à mesure dans l'eau

fraîche, faites-les égouter sur un linge.

Ayez deux ,blancs d'oeufs Ibien battus en ne�ge; en pilant Iles

amandes dans un mortier de marbre, prenez de ces blancs d'oeufs que

vous 'y mêlez à la quantité d'environ une cuillère sur une poignée
d'amandes.

.

.
.,

.

'.

QU'and. vous les ft'UTez réduites en pâte fine vous. y ajouterez une

" ,'1

'('*)' Ce' dio�um�ht, ooirumun�q;uë pâr M. P,�ot, èompürie' Dm' ëadhet mentiolll­

nant « Ancieame Receete des Vi!JlUx�OOlI',deliers'MaroaJ.'looD!S de Hài!llt�1DiniiJ1iûl1 ii.
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liJvre de sucre en p(}flldœ'e, une cuillerée de fleurs d'orangers et quatre
.blancs d'œud',s non hatlUJs.

Agitez fortement ce mélange avec une spatule de bois et à peu près
une heure. Cela fait, laissez...les ainsi jusqu'au lendemain, que vous
-davdsiez votre ,pâte en petits morceaux de la grosseur d'Un demi-œuf,
vous les rangez à distance dI'un pouce sur une feuille papier légè­
rement saupoudrée die sucre tamisé.

Le degré de cihaàem est assez communément celui où l'on sort le
'pain du four.

Un quart d'heure suffit pour la cuisson,

Bibliographie

La Société des Etudes du Lot qui fête SOn 90e anniversaire, consacre
son deuxième fascicule de 1962 aux historiens du Lot et à Clément
,Marot.

Mémoire-s de l'Universit/é de Lund, Description de la Iouille d'un tumu­
lus du Bronze enouré di'une enceinte de pierres avec la description
du matériel recueilli.

Revue Hietorique de Bordeaux, Janvier-Mars 1962. Histoire religieuse
de Bordeaux et de la Gironde, 'par R. Darricau, C'est une analyse
de tous: les travaux qui ont paru de ,1955 à 1960 sur l'histoire reli­
gieuse du département, Les recherches de nos collègues J.-A.
Gardie, J. Ducasse, P.-J. Faure, J. Friquet, Il. Redeuilh y sont
cités.

Bulletin de la Société Préhistorique F-rançaise, fasc. 1-2/3-4 de 1962.
Ces deux fascicules nous apportent une importante documentation;
nous y relevons la 'découverte d'un nouveau poignard girondir en

silex dnn Grandi Pressigny (Iasc. 3-4, pp. 167, par J. Cartier).
L'auteœr de cette note commet une erreur de localisation pOUT les
récentes trouvailles girondines. Rappelons que ces, poignerds se

situent à Cissac, Lesparre, Saint-Laurent, Vensac et Grayan pour
le Médoc, à Ma,zion (3) IPOour le Blayais, à Vayres (21) et Saint­
Denis-de-Pile [lour le Libournais, et à Gornac et Saint-Martin-de­
Sescas pour l'Entre-d'eux-Mers. Là encore, une carte de répartition
serait' bien utile.
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Revue de la Société Historique et Archéolog�qtiJe (J�u Périgord, fase.

1962. Mme L. Oardeau, intriguée par le lieu-dit v « 'Westphalie »

dans la: commune de Villefranche-de-Lonchapc, a réussi à retrouver

l'origine de ce singulier vocable. Il s'agit de la marque dluJ passage
d'un régiment westphalien en route pour l'Espagne en 180,7.

A. C.

*
* *

Gallia 1959 et 1961. - M. Jacques Coupry, directeur de la eirconscrip­
tion Historique, nous a fait très, aimablement .parvenir ses deux

derniers et remarquables R'ap7)Orts où le texte, net et bref, est

rehaussé de très nombreux documents photographiques du plus
haut intérêt pour L'étude du: Igallo-romain régional, et, d'une façon
plus 1 générale, des premiers siècles de notre ère.

B. D.

*
* *

Buûetin. de la Société A rchéoiogique du Périgord, Ler Trimestre 1962 :

La revue b�bliographiqupe note une inexactitude dans -l'étude de

A. de Sarrau: sur l'Ab'b'é Léglise, Curé die Pomerol au XVIII" siècle.

A cette époque, dit l'auteur de la chronique, les lunettes étaient

inventées depuis longtemps Ipuisqu'elles datent de la fin du XIIIe

siècle. J'ai trouvé, au hasard de mes recherches, mention dans les

« Mémoires de la Société d'AntJhropolog�e d'e Paris)) (1910, p, 7),
de la poésentation d'urie paire le lunettes pour pres-byte, trouvée

dans les fouilles die Smyrne. Voilà qui recule encore .la date de leur

invention.

Burlletin d:e la Soc. Préhist. Fse, n° 11-12, 1961 :

A sig-naler articles et études suivants :

G. Cordler : Premières journées données sur les Champs d'Urnes,
en Touraine, Ipage 66.

B. Edeine : Quelques objets de l'Age de Bronze du Calvados, p 676

M. Gruet, G. Cordier : Instruments perforés du Maine-et-Loire, p.

697.

Bulletin d'es Amis de Saint-Jacques de Compostelle, n" 9, 1962.

Quelques données intéressantes sur l'Art Roman français à propos

de l'exposition européenne' de l'�rt Roman Barcelone-Santiagû de

'1961.
A. C
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Les, instruments, perforés
DU MUSÉE DE LIBOU:&N�

Sous ce titre, notre collègue A. Coffyn publie dans le Buûetin. de
.La S.P.F. numéros 1-2 (1962), pages 34 à 42, un article très dense et
·très documenté, où, après avoir décrit les instruments de Ce tYlPe que
possède notre Musée, il réunit en pièces de comparaison à peu près tout
-ee qui a été signalé d'ans une quinzaine de départements du sud-ouest
-de la France. Deux planches et une carte de répartition illustrent cet

.article, Bien que l'auteur, trop modestement, prétende qu'il est déjà
dépassé par ,des trouvailles qu'il ne connaissait pas ou a connu trop
tardi, il y a là un très gros effort et une réunion de matériaux extrê­
-mement utile aux ch�rcheurs.

B. D.

Actes de la Société Historique et Archéologique de Libourne

Séance d. 28 Octobre 1962

présidence de' M. Emile PROT, président

Présents : M. Ero:uiJlJe PUJOT, !lmélsilldJeiTlit ; M. J.-A. GalI'lde, 'Prié:sildient honoraire ;
'.MlM. J. DUIC8:&se, Coâonel Lewden, UiaMild, Dililllfll1oh, Ducliou, ICi6;f;fyrrJJ, Faure, Flou­
TlaJc, membres' dlw Conseill ; MM. iLott.i, Crochet, Friquet, Boucher, Largeteau, La­
snarzelle, (MOil'ÏIIlJ ; B. [)uC8JSlSie, Secréta.ire gén'éral.

Excusés : Mme Gam:l:eau, ,MM. Besson Redeuâlh.

Nécroloqie : La Socié1Jé 'oopJore la mort de, M. Duranton. de Ca:stililiOlIl, vic­
"'tiJille d'ut:t acciden! ,d'e' la route.

Nouveaux Membres. - Medemoisesle Foureaud, '26 rue Jules Sœmon, à
'LilbûJUlI'lIl.e, 'P,:r:ésemIbéJe !p!lir Ie IOOlIIIllIla[JidiLn.t iMo[',1n et B. i1)lllICIélISse.

Y[' le Dr. Maurlce 'WaI\ch, route d'e Lyon à LilbolU.NJJe, présenté par �L
.Boucher et I'ecros. "

Vi�Lte de la Sociét6 HisloTique 'et' Arcl�éolo'gique de la Charen:te. - Cette
"Sodété coerespondante a visité notre région le 3!() se[p<tffilllb['e. Le iPréstdOOt les
-a 'a!ùooèiJllliis et .IlelUJI' Il. fait les lllio!lll!lleUirs ,die .dfuver-s momœnents die [ljoifJre région.
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PIUBLJiGATIONS RŒQuœS wu �9 /W/119:6:2

Sociétés correspondarües :

- BlUlhletilln de Ira société ,cliu Borda, 1er Tran. 119;&2 avec sUjp(p[went Ta-·-

bleau Igémléra.l des aJssemlblJéles iP�'im.3ires- <dm détp'a.rteu:nerut des Lsndes.

- œruiliJ·etii!lJ Société Rist. et ArlchMJogique ,du !Pér�giÜ'lldi, l2e faste. 119:62.

- Les oaihier ,dlu Réolais, mû �O et M :dle 119,(\2 (2e et 3e 1JrIimestres).
- Bevue de ['AIg]emaiÜs, Avrû[ 1'9œ.

.

- BulllleUin de �a SK)lCj'0bé dies Etnndes dm Lot, '2e faso. Idle dJ9ô'2,.

- BuiHet.iI!lJ «lo ,l'i!!lJstitut ArCihJéo'. et Hist. dm Gers, '2e tmun. Iclie 1,9:62.

- lBiuilJletin 'de Ia Société Pll'léJI:ri,s't. Française, N° 1/f2, et 3/'4' de !19612.

- Mlé!mJolÏn'es Idlll 31:l1ISée HliStori!!]jue· die a 'Undversité de LlIlll1IcL, 11961.

� lReNIUe Hi:stoJ'ÏJCjTUJe de Bordeaux et de i1a ŒmolDicl!e, Ier trIiJm. de rl.l962.

- Buûletins mell1sU!eJls «le Société Hist. et Ardh. ,d� [a lCiharemte, {[L0 4/6, 19t12'.

191J2.
.

Autres oucvcoee :

- Da Vie 'dlé Bordeeux, Sept. 1'9'612.
- ilinJ[Œ'malt'iOIl1iS et Docœnents, nOS W3 à 168, Juin à. Octobre 1'9162.

Dons a'UJx Archives :

- « Les [premi8I1S GraiHy et la Toaolbe 100 Pierre I ,Œe IGIl'ahlly à Uzeste }J,­

don de Mme HalI1deam. Bulletin Pihi�oilio:gilicJlne ,e,t Hietorirjue. TMiimfustère 'de l'iE:

N8JhlOInlatle 1'l'961'l.
- Les insërurnents perforés du Musée de Lûlbomue, rlon Ide A. Coffyn. S'.

r. F. 19.&2 nO 1,/'2.

PRiElSiElN'LATIO:\'b BT CÛi�Ul\'II.oATIOrNS

3,4.° - -:\Il. Largeteau s�gnaJe lIDC intéressante ,dléwUlVerte : iMise à jour d'un ..

ehéneeu ,sur les voûtes de l'égili'se 'd'e 'Guitres. Cette 1I]0te, �OOOiIIlIPIlIglllée d'UIU'

pIltarn" seira rpU[])!!iée.

30° - M. CIO[tfYIU �rfiéisente qaielqaies fragments de OO:ra.mi�e et 'clJiivm-s olb�e;ts-­
d�OIUIVe;rt Id,MJiS Ui!lJ rfO'lljds IŒe calbamne à ROUJ(J'nale.

316° - ;�L FI1Ï1qmt s�gnaI}e la présence ,di 'une pierre à Fo'l1debe'Ct CGlélrui:�.
Tmlllv!ée e:ruterDéie dans <le jardim de �I. GmteJUJil, eille J'8jpOISailt, (mt-on « s.ur 00'

8IDJc8jdlremoot ,ClJe 1biMJqp]lels )).

3 7 0 - Sufute à sa coannnmication nO '24, notre collègue UOIUIS dorme le ipoiilds"
de 'la Jtm·c\he trouvée à Vayres : 1 kilog. 8i9û gŒ'.

3&0 - :M. B. DlUIC81sse présente divers vestiges recueillis dans ilJes IdJélliiL8Jis ide­

l'�ise 'cI!els Corlcl!eliers : un [poids <Cl!e t,j,SlseJra�c1, des lmûlles à iIlelbortd presque­

entières, une petite aID11P1boI1e Ibri<sée ru noiIDlbll'elUx morceaux mais [pII1e1Slque ["eJOOII1ll­

tituée.
IiI sÏio"lIla[,e alvolÏir efiIlectUJé de nombreuses prises de vue Ide ["égUruse ldJ€imotlie,.

q:u. 'iJ ipŒ'ésentera ultérieurement.

319° - }1. P110t!; lPalrll.e des De Leoours seigneurs barons tclie SaiVÙ!grnM-SIUII'-,l ''Lsde-,
A ,liI1e là 'autre part.

40° .- M. IGa'I'tde Icoll1il:.ilIJrue la. lectuee et [a préseœtation ldie drOiaulIDoots décoœ-.

verts 'cI'8iIlIS �es archrves nJ'filV'!lit à LIUI&S!lC.



Liste des Membres de la Société .

Assemblée Générale Annuelle
_ _

0 0 0 0 0 •• 0 ••• 0

Rapport du Président !pour 1961 o ••••• 0 0 ••••••••• 0 0 •••••• 0

Rapport du Secrétaire Général pmU' 1961 ... 0 •• , •••• 0 ••••••

Sortie d'Etudes du Il mai 1961 (région de Sainte-Foy)
Séances trimestrielles 0 ••••••••••• 0 ••••••••

PAGES

3, 64

28

29

30

126 REV'UE HIST. ET ARCH. DU LIBOURNAIS

4Jto - LM, Boucher rpirléjsemme UIIle [lihorto ,d"lllllle sorte ,de ( Moon» que 1'00}
pool; lVülÏlr Ism le MruJr de ViJlle (derrière 'la rue Laannthe) ,dJOa:n,inrUrnt 100 aaciens
fOSSléls (rveIl'S iLe cours des Girondins):

4J2l0 - lM. ICtooclhet, q_1Œi remercie M. et iMIDe Dubost qui ünt !bàen vouïn
8II.llboirIiJse les lP'I'OlE{PeiCOOIllIS ;d!runs JeUJI' domaine, oontiaime ses p'l'ooentaJtiûll1lS. C'est
d'talbOllidJ l\lIl1 ;ftr8lgn:uell1Jt Idle Filbiulle (tPélrwldie ,die 118. Tène). CettJe lfiiIbruJle en fer très
QXJyidlée, hl y Ill8II1IqjIle ae ressort elt l "8.i!'ldIDIrrOIll, l'a corde iailb >4 OOIJ, l'aIPPeJl1!<lite
HI rn/m. 11l 'semiblLe que noms sommes 00 [lr€>s,ffiliCe Id'une filiitrle de la lPéIriode lie
la Tène 1 - S, caraotérasée par la forme en anse die [l8ll11Ïler. Cette i{lŒè.ce [promeut
du Clhâte:au Ide Vayres,

43° - ,M. IC(['oclJ.et apporte UlI1 iOoiII1jpJJétmemt «l 'j,nf.mllDJatiollls sur la oharnière
en IQIS, (IP1éirâ.o1cJ:e tGaJUo-Ronmm)' I)Jtr$ent.€Je par [lUi en avri;]_ (voir i!),0 '18 et �

Ce ilulbe creux, en 06, a été longtemps COlIlIsdicliéré c OtIIlIIIle é1;a!rut 1a partie
d 'une illlûte. Or ill \8lP1P6l'la1iit G_lUe ces mêmes pièces onf �é oooUJvées· [prutioullié­
i!1('JlleJIJJt I(]IaIIllS des s�p'UJl.tIlllI'es à lP'OiII1jpffi, eerwsnt de : ICihialI'nièlreE! Idle colffu>e, il se

peut iIlort !bien IQJU ',ea!Loo Î'IlIœ!llJj; employées œanane cib.W'Il1�èlre de meulble 0I\l lie
porte ISIILÏJVOOIt ilernr !dIDmeIliSUoon. Au IclJéIbillit Idiu siJércle ill a tété 8ic:llm.Ls d '\8lPIPeler ces

o!bjems « Iles Stimets des mort 1», sam; doute ipail' amaâogie 8iVOO ceux troruJv1ée dans
les IIlIéClI'OjpIO[e,s. �ColIDlITllUll1doca.tiOIll Idu Dr. PaU[ Trassagnao, découverte >cI'UJIle 'IIIé­
CI1OjpIOrre ICielbil101Illrune Idle TOUiI'-sur�M� mémoiï:« dJe la' S. P. F. '1I9iHî - -1.8)
Voici les OaIraJatlélr<isrti'IJue Idie cette clh8lilllJÏ.€Jl'e :

Blle fut tr()UN'ée en surfaœ après un JaiboIlllI' !PTodiood; c'est UlI1 cYllàJl1dJre en
ois 1CIrE'4UX ldie &,D' am. de 10liligieUŒ', d'UlI1 lœ8JIIlètre de 21,15 em., hl est lPeTiaé ,die ldeux
O!l'mces de 7 fi/m ,de 'd[alliliMlI-e, ile prel[ThielI' 100000000e à 11, � am dl\l !bClIlÙi, ile s€JOOIJ,tl
à 3, 8. lIil est 'd"un Ifun IPlOlli IdIé!ciollié Icll'm KlPu!b[e trait cylliltdtl'fiqfue incisé à 0 rn/m
clJu IIYO!I'\d1 et ,dI'ulD. ,siiII1jpile triait à mi-Id!Î!st.aooe Jd!es 2 o:ritfiœs.

PiI'lOJV:eIll�\lD.Jce, 'tCTh!âtel!llUl Ide Vl8i)'1I'es'.
44,0 - iE!nd'ÛII1 M. Cirocllet IPl!'Iéisenrte UJ!lJ Fr,argmen1t de haohe en fer. (Période

oGaililo-RomléltiID.e), lPirOlVoorult Idles Gaoots, Commnne dl'Izoeu. INkYtre oo1iJ.ègue a pu
reJllJ8iI'lq)Uer u:loonièlremer1t 8iU M'Ulsée de Srt-HeromairIll en Laye UIIl1Je ipièce rudoo.tique,
cJlrussiéJe Id!aŒlls Ie IGa,hl,Ü' Boanein SOUIS :�e 'Il° 46000, comme ihacihe Idle CIhM'jpootier
et IPr'Ü'v€!OOJJlJt dl'UIIlI IdJr8ig8lge aux ,A1rud�Jys.

n. [Jo
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